
OBSERVATIONS 
SUR LE SECOND MEMOIRE 

De Messieurs les Principaux & Regens des Anciens Collèges. 

T OUT ce que l'on avance dans ce nouveau Mémoire, se détruit 
par la réponse que l'on a faiteau premier: Audi l'on se conten
tera d'observer icy, que te us ces deux Mémoires ne sont presque 

composez que de faits mal rappoitez, qui sont contraires mesme aux 
Registres de Nations, & de mauvaises inductions 

Faits mal rapportez,. 
1°. Messieurs les Principaux & Regens des anciens Golleges ont ad¬ 

Vancé dans le troisiéme moyen de leur premier Mémoire, que le College 
Mazarin n'est fondé que pour les soixantè Pensionnaires & non pour y 
recevoir & enseigner les Externes. Cette allegation est rapportée vers la 
-fin de la page 32. On croyoit que cela estoit échappé a leur attention. 
On leur a invinciblement montré p. 31. 31. & 33. par la fondation par 
la Requeste de Messieurs les Exécuteurs j & par les termes mesme de l'ag¬ 
gregation, que ce College n'est point uniquement fait pour les pension
naires» Il faut donc que ce .soit quelque autre cause, que le deffaut 
d'attention qui les ait obligez de la mettre encore dans ce second 
Mémoire 

20. Dans le mesme Mémoire rapporté p. 18. ils ont avancé, que les Pro¬ 
fesseurs du College Mazarin, qui sont de la Nation de Picardie, s'estoient 
soumis a la conelusion de leur Nation qui les excluoit des messageries. C'est 
un fait assez important s'il estoit vrai, & bieri hardiment avancé s'il est 
faux & sans preuve. Les Grand Maistre-Principal & Regens du College 
Mazarin ont détruit ce fait. 1°. Parce qu'on n'en rapporte aucune preu
ve. 20. Par une opposition des Professeurs de ce College qui sont de la 
Nation de Picardie, signifiée dans les formes dés ce temps là au Procu
reur de cette Nation. Croient-il se justifier sur ce fait en avançant qu'ils 
n'en ont point de connoissance? comme si un fait de cette nature pou¬ 
voit estre avancé sans preuve. Et d'ailleurs peut-on présumer qu'ils n'ai¬ 
ont aucune connoissance d'un acte signifié par un Officier public au 
Procureur de la Nation. 

3°. Ils disent dans leur premier Mémoire rapporté p. 2,1. & ils soutien¬ 
nent encore dans le second p. 3 qu'il n'est pas permis a tous les Pro¬ 

A 



fesscurs d'enseigncr gratis. Òn leur a montre que ce qu'ils avançoiént* 
cft évidemment contraire à l'article 31. de leurs Statuts, ( Quinque autad 
fummum fex aureos fponte oblatos accipiant ) & il n'y a aucune Ldy .pofterieure 
qui y ait dérogé & qui ait obligé personne d'exiger le falaire. l'Article 
5e. .de l'Appendix, par ou ils penfent le combattre, dit feulement que les 
Parens se souviendront qu'il est juste & necessaire que chacun vive de 
sa profession, ( Meminerint taïnen p&rentes jufium e£è& neceffartum in omniRc 
publica, ummquemque vìvere ex arte Jùa, ) ce qui n'empêche pas la liberté 
denseigner gratis., establie par l'article 32. 

Nouveaux faits de la qualité des Precedens ajoutez 
dans le second Memoire. 

40. Les Grand-Maistre-Principal & professeurs du College Mazarin 
dans leur-Requeste ont employé pour un de leur moyens le Privilège da 
Septennium dont ils joüissent, qui n'est accordé dans la faculté desArtSj 
qu'aux Principaux & Regens qui ont part aux Messageries. Les Princi
paux & Regens des anciens Collèges prévoyant que l'induction, quel'otl 
doit en tirer, eft decifive contr'eux, ont oféfoutenir queled-çoit.du Sep
tennium eft commun mcfmes aux petits Collèges qui n'ont point les Messa¬ 
geriesj ce qui eft contre la disposition du Statut & contre lufageconf-
tant. Les Grand-Maistre-Principal & Professeurs du College Mazarin en 
ayant apporté des convictions évidentes, qui sont rapportées p. 1o. & 
ïi. Ils ont crû qu'ils fe ti.reroient de ce mauvais pas, en nianr en la p. 
de leur fécond Memoire de l'avoir avancé. Ils dévoientfefouvenir dece 
qu'ils ont dit dans leur premier Mémoire rapporté pag. n dont voicy 
les termes: Les Principaux & Regens de l'Université, qui ne participent point au 
revenu des Messageries-, ne laijjentpas de jouir des Droits & Privilèges communs > 
quon vient de nommer £7« de quelques autres, fçavoir d* eftrereçus dans les Nations > 
d'assisier aux Messes & Assembléest dy avoir droit de Suffrage Actif & Passif 
deflre élus aux charges dans le rang des Regens ,de pouvoir ejire Examinateurs, 
Quefleur's, Cenfeurs, Procureurs, Reéleur^ d'avoir mesme droit de Septennium (2* 
autres choses femblables, ils. r'edifent fans sondement dans leur i' Mémoire, 
qu'ilsont voulu parler des Regens desFacultésde Théologie & deDroitj 
puisqu'il eft de notoriété publique, que les Regens de ces autres Facul-
tez ne peuvent point avoir droit de Suffrage Actif & Passif dans les As¬ 
semblées des Nations, y deftre élus aux charges, estre Examinateurs, 
Quefteurs, Cenfeurs, Procureurs, Recteurs. Quand ces termes ne fe-
roient pas 11 evidens, nieront-ils que la plus grande partie de leur pre
mier Mémoire n'est foutenue que de cette fauiïe maxime, que le College 
Mazarin n'est aggregé que pour avoir les droits communs dans la sa
culté des Arts, & qu'ils l'apportent pour principalle rêponfc a plusieurs 
moyens des Grand-Maistre-Principal & Professeurs du CollegeMazarin* 
ce qui ne peut subsister qu'en supposant que ce Privilège eft commun, 



dans la faculté des Arts, puisque les Professeùrs du College Mazarin en 
joui sient. 

5°. Messieurs les Principaux & Professeurs des anciens Collèges disent 
page de leur second Mémoire, que les Professeùrs de Rhétorique &de 
Mathématique ne sont point en cause 'comme les autres Professeùrs du 
College Mazarin. On ne conçoit pas comment on peut oublier à tel point 
les règles de la bonne foy. Que faut-il autre «ho*fe pour mettre des gens 
en cause que des demandes , des aflignations, des faifies, & toutes fortes 
d'Exploits lignez d'eux & signifiez à leur Requeste ? Peuvent - ils nier 
que ces trois Professeurs ayent fait tout cela, tant au Châteletque parde-
vant MonSeigneur l'ArcheveSque, & qu'ils ayent commencé avec les 
autres? . 

6°. Ils disent encore page A de ce nouveau Mémoire, que feu Mon
sieur Côlbert s'expliqùant sur le College Mazarin * avoir dit &aSSuré que 
le Roy n'entendoit pas que ce College eût part aux MéSSageries. c'est 
une allégation au moins téméraire, qu'on ne peut fouffnr qu'à gens qui 
ont preuve en main. Quoyque ce fait ne decide rien , que le caractère de 
ceux qui l'avancent , on a crû devoir le relever pour l'honneur de la mé
moire de ce grand MiniStre parfaitement iriftrurt des intentions eje Mon
teur le Cardinal, 

Mauvaises inductioris. 
1°. L'Arrest: de 1641. porté, Que tous les deniers qui proviendront du revenu des 

Messageriès.seront employez au payement des gages qui seront accoràdez aux Principaux 
&* Regens des Collèges de la Faculté des Arts de l'Université ejqu<l il y a plein & 
entier exercice fans aucun divertijjement > qui sont termes généraux que l'on a 
prouvé pages i. & 3, de la Requeste j & page 2. des Répouses, compren
dre également tous les Collèges qui sont, ou qui feront de cette qualité. 
Messieurs les Principaux & Regens des anciens Collèges voulant trouve* 
leur prétention , où il n'en eft fait aucune mention , en in/erent que la 
disposition de l'Arrest ne regarde que neuf Collèges particuliers qui 
estoient alors, quoyque le terme de neuf nefoitny dans l'Arrest ny dans 
aucune piece avant leur Mémoire. 

z°. Le mesme Arrest dit ( les Collèges efquels il y a. ) Et parce qu'il ne dit 
pas ( efquels ily ai ou ily aura ) Messieurs les Principaux & Regens des an
ciens Collèges en ont conclu qu'il n'estoit qu'en faveur des Collèges qui 
estoient alors. On a montré par une longue fuite d'exemples , que la 
disposition des Reglemens qui regardent les corps, conçue en temps pre-
fent, s'entend de l'avenir comme du présent. Us répliquent que ces exem
ples ne sont que des conceffions de Privilèges ou Reglemens de difcipli-
ne , & non des attributions de gages. Une exception de cette nature 
demande des exemples & des preuves. On doit présumer qu'ils n'en onc 
point, n'en ayant point apporté. Ils dévoient mesme avoir ou vert les yeux,. 



à̂îcc qu'on leur a dit ,pàgc i.des Réponses , que l'Arrest du Conseil dè 
I641. eft dans le mesme esprit*, que celuy du Parlement rendu deux ans 
auparavant, sur l'employ qu'on doit faire des Messageries de "la Nation de 
France. La Cour ordonne, QiSau defir des Statuts 0• conclu/ions de cette Na
tion, le; deniers qui proviendront des Messageries appartenantes & eftant du partage 
de ladite Nation seront diftribuez jï l'avenir a ceux de la Nation qui auront régenté 
0* profefié ladite annéeés Collèges dvxercice ,de ladite l'Université Voilà les Collè
ges comprisen general, voilà tous les Rê ens qui sont, ou qui feront de 
la Nation , fans diftinótion-de College, que de ceux d'exercice , comme 
eft le College Mazarin. L'Arrest du Conseil de 1641. y a-t-ïl rien changé ? 
• . 30. On leur a.prouvé dans les Observations imprimées après là Requê
te , qu'il n'y any loy , ny Statut, ny Arrest qui fixe le nombre des Collè
ges, ou le nombre des Regens dans les Collèges. L'on trouve dans du Bou-
lay qu'il y a eu jufqua treize Regens au College de Navarre Et cela fere 
à faire comprendre que les Nations ayant toujours donné un honoraire 
aux Regens de leurs corps , Elles l'ont étendu & communiqué aux Re
gens & aux Collèges de nouvelle sondation. Messieurs les Principaux & 
ProfelTeurs des anciens Collèges s'a vifenc d'avancer, page 1. de leur fécond 
Mémoire, quel'Arrest de 1641. a fixé le nombre des Collèges, dequoy 
cet Arrest ne dit pas un mot. • 

En effet rien ne prouve mieux la liberté d'augmenter le nombre des 
Colles es, pour ceux qui peuvent faire ces grandes Fondations, que l'é-
tabliftcment qui s'en eft fait de plu fleurs en divers temps. Lê College 
d'Harcour fut sondé en 1280. celuy de Navarre en 1304. celuy de bîontaigti 
en 1314. celuy de Lisieux en 1336. & il fut achevé en 1414. celuy de Beau-
vais en 1370. celuy de la Marche en 1420. celuy des Graiîîns en 1571. Et du 
Boulay remarque au 5. volume de l'Histoire de l'Université , page 857. 
Que le College de Navarre ayant commencé l'exercice public du temps de 
..Loüis XI. il y eût jusqu'à dix-huit Collèges de plein exercice. Sic ergo in-
• valefcente dtfciplina Collegiorum , tp* in eifdem Profejjione pudica humaniorum Lit* 
ter arum s Rhetonces & Philosophiæ, adeo ut Regnante Ludovico XL illorum octo¬ 
decim omnibus paterent , &c. 

40. Les Lettres Patentes , article 35. permettant de recevoir dans le Col¬ 
lege Mazarin d'autres Ecoliers que les Penfionnaires, faps qu'ils foienc 
tenus de donner aucun droit aux Maistres qui les enseigneront. Et article 
36. elles donnent des gages aux Professeurs de ce College sélon les Classes. 
L'indu£tion naturelle que l'on peut tirer de là, eft que les gages du Col
lege Mazarin tienjnieu de l'honoraire des Ecoliers. Messieurs les Princi
paux & Regens des anciens Collèges en infèrent l'exclufion de participer 
aux Messageries, quoyque la sondation & les Lettres Patentes n'y don
nent aucun sondement. 

Quant à ce qu'ils ajoutent que le Fondateur n'a songé ny aux Externes 
ny aux gages pour les enseigner, ne croiroit-on pas qu'il y en a quelque 
disposition expresse dans la Fondation ? Cet illustre sondateur n'a point 

déterminé 



• 

déterminé l'usagè particulier de son College : mais l'a fournis à la volonté 
& à la fagefl c du Roy pour la plus grande utilité' de ss Estts > qui a bien 
voulu expliquer parles Lettres Patentes le véritable esprit de la Foda¬ 
tion. Ec l'on ne peUt comprendre comment de fimplesparticulierspour 
leur propre interest fc donnent la libeitc d'en parler autrement. 

î°. Le Roy par fes Lettres Patentes .permet de recevoir ies Externes * 
comme on vient de le dire. Si Messieurs les Principaux & Regens des an
ciens Collèges estoient moins préoccupez, Hs en concluroient que c'estoit 
là l'esprit delà sondation , parce qu'il faut chercher l'esprit de la Fonda¬ 
tion dans les Lettres Patentes > & ils concluent tout au contraire que cela 
*ft contraires l'esprit de la Fondation '.comme fi la volonté du Roy dans 
les Lettres Patentes avoit esté de détruire la Fondation. 

On convient que le Roy n'a pas voulu faire préjudice à l'Université-, 
ny àia Faculté des Arts, au contraire qu'il l'a voulu favoriser en la ren
dant plus utile au public par rétablissement d'un nouveau College. Ec 
ce n'est point connoiftre le bien du public , ny l'honneur dcl'Univeriité 
<jue de la borner par un interest de quelques particuliers qui sont dans 
des Collèges d'une plus ancienne sondation, dans lesquels peut-eftredans 
peu de temps il n'y aura plus d'exercice faute de bâcimens , comme il a 
cefle pat cette raison en plusieùrs«[ui estoient autrefois en exercice. 

Les Magistrats ôc les personnes qui sont preposées à la conservation & 
£ l'augmentation du bien public, en jugeront fans doute autrement que 
Messieurs les Principaux & Regens des anciens Collèges. Ce quelePar
lement fit en 1571. en eft une preuve. L'on vient de remarquer que da 
temps de Loüis XI. il y eût jusqu'à dix-huit.Collèges de plein exercice. 
Ce Prince mouruc en 1473 Il n'y a point d'apparence que cent ans après 
ce nombre de dix-huit Collèges d'exercice fût fi fort diminué -, qu'on 
manquât de Collèges à Paris : Cependant en 1571. c'est-à-dire cent atis 
après, le College des Gradins ayant esté sondé par Messire Pierre Grafïin 
Conseiller en la Cour, & sa volonté n'eftant pas assez proptement exe=* 
cutée par les Exécuteurs de son Testament, Monsieur le Procureur Ge
neral requît la Cour qu'il luy plût pour le bitn , accroijfement & décoration dè 
la Ville de Paris , vouloir y pourvoir. Ce qui fut ordonne par la Cour. Ce 
sont là les fentimens que tout le monde doit avoir pour ces sondations 
utiles au public , & non pas fe donner la liberté de les blâmer comme 
nuifibles ̂  l'Université. 6e fait eft rapporté par du Boulay, vol. 6. page 
724. L'on voit en particulier par les Lettres d'attache du mois de Juin 
1665. & pat l e s Lettres Patentes du mois de Mats 1688. l'eftimc que Sa Ma» 
jefté a eu la bonté de témoigner pour l'établissement du College Maza-
rin. On l'a déjà remarqué page 33 des Réponses» 

Il faut icy ajouter ce que le mefmedu Boulay rapporte au 5. volume 
page 74. que tous ces grands Collèges d'exercice ne sont originairement 
sondez que pour les Boursiers, lesquels alloient de ces Collèges comme, 
dune maison particulière aux Ecoles publiques-, qui fe tenoient alors 



'isatis la rue du Foiiare ; c'est en parlant de La sondation du College de Na
varre. Voicy les termes: Necptc enimmittofuxfundationishoc Collegium,ficutnec 
"mita bùjufce Academipublico, Litteurum âxercitio deftindtum éfl ,fed alendis tantum-
modo & infrumde privatim Bwfariti 9qui publicas inde Scholas frequentabant O* 
vicum Stramineum adibant. De forte qtfc la Faculté des Arts estoit alors ren

fermée dans ces Ecoles de la rue du Foùare. "Le mesme du Boulày rappor
te aussi que l'usage 'de recevoir d'autres Ecoliers, que les Boiirfi ers, dans 
ces Collèges , & de les y enseignery rendit defértes leslEcoles de la rue' 
du Foiiare-: Minasfrèquèntari txpit^icus Straminèusyqm'oTtmpublias Profefforum 
Letlionibus perflre^ebat. Et enfin on n'y enfeïgna plus'quela Morale , uiiaqut 
videturtandem Ethices Profejjìo ibidem menta. On peut donc demander à Mef-
sieurs les Principaux & Regens des anciens Collèges, fi l'on pou voit alors, 
oufî Ton a pu depuis âceufer leurs 'Collèges, d'avoir ruiné la Faculrédes 
Arts pour avoir absolument dépeuplé les Ecoles de la rue* du Fòiiare. Si 
l'on ne peut pas les eh accu fer , il faut qu'ils conviennent, i°. qu'il eft in
diffèrent à la Faculté des Arts quenelles bu telles Clafles soient peuplées 
ipourvû qu'il y ait toujours grand nombre d'Ecoliers dans sonïTein. i°. Qu'il 
y auroit encore moins dejuflicedefairétefte accusation contre le College 
Mazarin, puisqu'il réste encore cònstamment un assez bonnombre d'Eco
liers dans les Classes des autres Collèges, & que s'il y en amòins qu'à l'or
dinaire*, ily en a d'autres causes que le College Mazarin, & on les a rap
portées page 14. 15. 26. & 27. des réporises à leur premier Mémoire. 
Quand le College dès Grassins vint pareillement s'établir ail milieu de 
cette foule de Collèges qtii eftòient en plein exercice .en 1571.tm ne l'ao-
cufoit.point hyderuïner l'.Univérfité, ny d'estre surnumeraire.il iïefaut 
donc pas aussi en àceufer anjourd'huy le College Mazarin. , 

On a lieu d'ésperer que Mèssieurs "les Principaux & Prefesseurs dés atu 
ctens Collèges, qui croient obligez en conférence à demander que f e Col-

• lege Mazariti foie Tèduit à n'erifeigner que fes Pertuonnaires , pretendane 
qu'il h'eftsondé que pour eux, ouvriront ici les yeux, & verront que leur 
maxime de réduire les Collèges aux termes de leur sondation, en leur oftant 
la liberté" d'enleigner les Externes > tomberoit plûtoll sur les anciens Collè
ges que sur le College Mazarin. 

Duboulay, qui remarque, comme on la déjà dit, que les anefens 
Collèges ne furent faits d'abord que pour y nourrir Se instruire des Bour-

- fiers dans le particulier -f nousafluie au 5e Volume.p.%4. qu'ory y reçut les 
Externespòur y mettre le'muìarion :Mais que ce qui fût d'abord utile aux 
Bourficrs ,leur devint nuisible par l'avarice des Professeurs,quinc recevant 
rien des Boursiers & recevant une rétribution des autres, négligèrent les 
premiers pour ne s'attacher qu'aux derniers, Experientia docuit <veros Alumnos 
CeUegiorum feu Bttrjarios a Pœdagogis negligi fpe majoris lucri. 

Les Grand Maistre , Principal àc Profefîeurs du College Mazarin 
ont donc eu raifòn de dire p. 32.de leurs Réporifes, ' §hul est extraordinaire 
que les Principaux & Regens des neuf anciens Collèges de plein exeracê ne puissent 



hoir qu'avec douleur,queles Regens du College Mazarin partagent leurs foins afes 
Penfionnains & aux Externes, & quih soient infinfiUes a l'avilijjèment oâ sont les 
"Bourfiers dans la plus grande partie des Collèges. Us y soni infenfiblcs ,& ils fe 
ione meffnes aux plaintes que loua commence d'en faire dés le temps de 
Charles VII. Pour ce qui regarde en cela le College Mazarin, l'on peut 
fûremem alléguer deux choies. La premiere eft, que Monsieur le Cardinal 
Mazarin ayant nommément sonde des Regens de toutes les Classes par son 
Testamene, il aeu intention de recevoir les 4aas Externes dans son College 
pour donner de l'émulation à la Noblesse choisïe qu'il y vouloir faire élc» 
ver. Car dans la sondation de tous les anciens Collèges, comme ils n'é-
toient que pour des Boursiers, les Fondateurs ne sont mention que d'un ou 
de deux Maistres pour les gouverner, comme on voie en la sondation du. 
College de la Marche & de celuydc Navarre. Mais afin qu'il narrivafrpas 
dans ce College, ce qui eft arrivé dans les au très,qu'on négligeait les Eco
liers de la sondation pour s'attacher aux autres,̂ ? majorii lucrit le Roy pour 
entrer dans le véritable esprit de la sondation, y a treWàgemcnc établi le 

Enfin, Messieurs les Principaux & Regens des anciens Collèges ont al. 
légué toutes ces raisons tirées de leur interest particulier, pour exclure les 
Regehs du College Mazarin du droit de septennium, & il a esté jugé qu'il 
ne falloir point avoir égard à l'interest de quelques particuliers, mais à, 
l'honneur du CoFps. .. . , , 

6°. Monsieur le Cardinal Mazarin a prié l'Université que le College qu'A 
son doit, fuit de fin Corps pour en faire un Membre & jouir des mefrnes Privilèges 
& Avantages en commun. Messieurs les Principaux & Regehs des anciens Col* 
leges infèrent qu'jln a point entendu les Messagcrïes, parce qu'il n'a point 
employé le terme d'Emôlumens ouRevcnus : Mais il employé le terme d'A-
vantages> qui eft la mesme chose. Et ils auroient dû ne le point difïimuler, 
comme ils ont fait avec affectation dans la longue déclamation de leur fé
cond Mémoire, où ils sont profcffïon néanmoins p. >4T d'apporter les 
propres termes du Testàmeut Ce terme Avantages Te trouve encore deux 
fois dans la Requeste de Messieurs les Exécuteurs, où ils veulent pourtant 
faire entendre qu'il n'y a rien qui fîgnifîe les revenus des MefTageries. Les 
termes de Droits & Privilèges les ïignifienr mesme aïTefc. . 

On ne veut point s'arrefler à répondre à ce òu'ils rediferit de la non-
communication des Lettres Patentes : on y a furfifamment répondu p. itf. 
zo. & il. des Réponses à leur premier Mémoire; ni à ce qu'ils redifent dè 
l'exemple des Chanoines -y on y a répondu p 6 & p 13. des mêmes Répon-
fesj ni àeequ'ils allèguent encore, Que les Messageries sont les Gages des 
autres ProfefTeùrs j puis qu'on leur a montré que ce sont des Gages comtnunJ 
que les Nations donnent à rous leurs Professeurs, fans aVoir égard s'ils Ont 
des Gages de leurs Collèges, où s'ils retirent dégroflesfommes de leurs Eco
liers ,Ôi comme c'est le Patrimoine commun, il eft hors,d'apparence quele 
Roi qui a la bonté d'honorer le College Mazarin d'une protection specia¬ 



fc,qui a voulu qu'il fuft repute de Fondation Royale, qui en a1 voulu Iui-mfrrîfe 
faire les Reglemens,&qui en nomme les Penfionnaires, permette jamais 
qu'il soit privé d'un droit naturellement acquis à tous les Collèges d'exer
cice par tant de Titres antérieurs aux Lettres Patentes. 

L'on a aufïï atfez répondu a cequi regarde les prefehseju'ilsdilent que 
Ton fait aux Professeurs du College Mazarin s & il a esté afïèz paflé de ce 
qui! faurpenfer du nombre d'Ecoliers, qui retient encore dans les anciens 
Collèges, & des rétributions;-qu'en retirent ceux qui les enfeignenc. 

On euft rapporté encore plus de faits & d'inductions semblables aux 
précédentes,fi l'on n'avoit eu foin de l'honneur de l'Université, & fi on 
n'avoir appréhendé que la conduite de Messieurs les Principaux& Regens 
des anciens Collèges, dans leurs deux̂ Memoires, ne fuft imputée à tout le 
Corps.par ceux qui ne lui sont-pasfavorablcs. L'on eft très fincerementaf-
fligé de l'idee fâcheufe, que lé monde én concevra par fleurs Ecritures. Car 
enfin, quedira le Public, de voir que pour un petit incereft de dix-huit oti 
vingt francs,dont ilfautqu'ils feprivent pour rairejuftice à cette du College 
Mazarin, des personnes de Lettres, des Ecclesiastiques aient arrefté le Ju
gement d'une affairependant huit ans, & qu'eftant enfin forcée de répon-: 
dre, ils nefe derTendent que par une fuite afTreufê de faits évidemment 
faux, avancez aussi hardiment que les verirez les plus confiantes. Quel 
exemple cela donne t-il à la Jeunesse qu'ils-sont chargez d eleverà la Ver
tu, à la bonne Foi, à la probité encore plusque dans les Sciences. 

Les -Grand Maistre-Principal, & ProfelTeurs du College MazaYin 
cfpereht de la bonne justice de Monsèigneur l'Archevesque de Paris* 
qu'il aura égard à toutes ces chofès, & que voulant bien accorder sa. 
protection à l'Univérsité , il aura la melme idée de son vcrirable hon
neur & de sa vraie utilité, qu'en ont eu tant de grands Hommes illustres 
par leur naiflarice, leur rang, ou leur merire, qui ont sondé, établi & main
tenu tant de nouveaux Collèges qui le sont élevez dans son fein en divers 
temps, & qu'il aura sur le College Mazarin des sentimens conformes au 
bien Public, à la volonté du Roy, & aux intentions de leur illuftre Fonda¬ 
teus,& qu'en accordant cette marque d'estime à la mémoire d'un grand 
Ministre, respectable à toute la France, il accordera à la justice de leur 
Cause, établie par tant de Titres Se tant de raisons, les fins & conclusions 
qu'ils ont prises par leur Requeste,dans lesquelles ils persistent. 


